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Le premier rapport Giovannini identifiait en novembre  2001 trois origines  fondamentales  aux freins 
empêchant  le libre exercice des OST en Europe : des raisons techniques, des raisons d’origine juridique et 
enfin d’origine fiscale. 
 
La barrière 3 « Giovannini » porte sur l’hétérogénéité des standards nationaux relatifs aux opérations  sur 
titres. Si au plan national les OST ne posent pas problème, il n’en est pas de même au niveau européen, où il 
était urgent de faire mouvement pour harmoniser les pratiques, sachant que le coût de traitement d’une OST 
cross border est beaucoup plus élevé que celui d’une OST domestique. 
 
La Commission européenne, mais également la BCE, ont rappelé l’importance qu’elles attachent à la levée de 
cette barrière, qui est également l’une des priorités du Plan d’action pour les services financiers en Europe. 
Par ailleurs, on constate le besoin d’harmonisation des régimes. Dans les différents Etats de l’Union, on doit 
reconnaître à l’investisseur final la capacité d’exercer des droits à peu près identiques. L’objectif est l’accès aux 
différents marchés européens et la réduction des coûts. 
 
Au plan européen, les groupes CAJWG pour les OST et JWGGM pour les Assemblées constitués sous l’égide du 
CESAME avaient identifié plus de 140 standards pour optimiser l’efficience des traitements. 
Au plan national, l’AFTI y consacre beaucoup de moyens, via son Market Implementation Group France 
essentiellement et ses autres groupes de travail concernés (Conservation, Emetteurs etc…) depuis maintenant 
plusieurs années. 
 
Nous avons ainsi successivement :  

• harmonisé les règles de transfert de propriété des titres (2006), 
• mis en œuvre la nouvelle organisation relative au paiement des dividendes en espèces (2007), ainsi 

que la record date pour le vote en assemblée générale, 
• défini les règles visant à aligner les pratiques françaises sur les OST de distribution en titres (HDD), 
• œuvré sur l’ordonnancement des dates de réorganisation (HDR / OPA/OPE/souscriptions), 

 
Les standards ont été développés par un groupe d’experts de l’industrie (CAJWG). Ils sont mis en œuvre au 
niveau national sous la conduite des différents MIG. Ce processus de mise en application par les marchés est 
coordonné et supervisé au niveau européen par le « Broad Stakeholder Group » qui réunit l’ensemble des 
intervenants de la chaîne des titres, tout cela en lien avec les autorités publiques européennes. 
 
.Nous vous invitons cordialement à participer à notre événement du 24 octobre au cours duquel les standards 
vous seront présentés ainsi que les perspectives de transposition, l’impact de la réforme sur nos métiers et 
l’organisation de Place qui assurera la conduite du changement. 

 

En partenariat avec : 

mailto:secretariat.afti@fbf.fr?subject=Inscription%20a%20l'amphi%20du%2024%20octobre%202012
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Programme 
 
 
9H:00 Accueil des participants 
 
9H30  Introduction  

 Marcel Roncin, Président de l’AFTI 
 
9H35  Quels standards ? Quels enjeux ? 

 Edwin de Pauw, Infrastructure, Euroclear, Membre du CAJWG 
 Anne Mairesse, Infrastructure, LCH Clearnet Sa, Membre du CAJWG et du CASG 

 
9H55  Mise en perspective européenne : Quel calendrier optimal ? 

 Pierre Colladon, Strategy and Market Infrastructures, Société Générale Securities Services, 
Animateur du MIG France de l’AFTI, Membre du CA JWG 

 
10H15 L’analyse d’impact pour le post-marché 

 Olivier Pierre, Associé, OTC Groupe ONEPOINT 
 
 
10H45 La conduite du projet de Place 

 Marcel Roncin, Président de l’AFTI 
 

11H15  TABLE RONDE :  
 Animée par Olivier Pierre, Associé, OTC Groupe ONEPOINT 
 

 Christophe Bonte, Policy Advisor, Fédération Bancaire Européenne et Secrétaire du BSG 
 Eric Bey, Head of corporate actions, Nyse Euronext 
 Un émetteur 
 Yvon Lucas, Chargé de mission auprès du Directeur Général des opérations, Banque de France 
 Thomas Brian, Product Manager, Euroclear 
 Frédéric Beck, Responsable des Opérations de Conservation, BNP Paribas Securities Services 

 
12H15  Fin de l'amphi 
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